[bookmark: __DdeLink__3356_987484930]LOT MISE EN COMMUN DE MOYENS 
SOUS CHAPITRE  4.1 b ) 
AIDE A LA RÉDACTION D.P.G.F 
TOUR  D’ÉTAIEMENT   
RECETTE A MATÉRIAUX
LOT GO et  
CORPS D’ÉTATS SECONDAIRES
LOT 
[bookmark: __DdeLink__3141_49453303]MISE EN COMMUN DE MOYENS 

	Indice
	Date
	Rédacteur 
	§
	Nature de l’évolution

	A 
	07Mai 25 
	Lot MECM 
	
	Création document 

	
	
	
	
	


SOMMAIRE 
	1
	Généralités GO et RAM Tour d’étaiement 

	2
	 Préambule 

	3
	Organisation générale en amont 

	
	3-1 - R476 établissement du DHOL par le CSPS /MOE en phase conception et R477 établissement du tableau des manutentions et approvisionnements des matériaux en phase réalisation :

	
	3-2 - Documents à établir par le MOE avec les conseils du CSPS, du BET structure, d’un BET spécialisé et éventuellement d’un fabriquant ou fournisseur, puis le lot gros-œuvre :

	
	3.3 Approvisionnement vertical :

	
	3.4- Les recettes à matériaux pour l’approvisionnement à la grue des Corps D’États Secondaires / et définition Recommandation R476 :

	
	3.5- Aspect techniques pouvant servir de référence : 

	
	3.6- Utilisation des tours d’étaiement (RAM) ;

	
	3.7- Maintenance et entretien :

	
	3.8- Compétences des différents intervenants et formation 

	4.1
	Conditions limitatives du type de tour d’étaiement 

	4.2
	Moyens complémentaires préconisés 

	
	4.2.1 Risque de chute de hauteur :

	
	[bookmark: __DdeLink__3966_36973146611]4.2.2 Risques liés à l’activité  physique ou manutentions (pouvant entraîner MP dont les TMS) :

	
	4.2.3 Risques liés à l’effondrement et de basculement des tours :

	
	4.2.4 Aide à l’Évaluation des risques sur les tours d’étaiement :

	
	Annexes   

	
	• Annexe 1 : Exemple de convention de mise à disposition de matériel à une tierce entreprise, de la tour d’étaiement servant de recette à matériaux
• Annexe 2 : Rapport de vérification avant mise en service de la tour d’étaiement (RAM),« OPPBTP »  
    • Annexe 3 : Vérifications journalières, avant l’utilisation de la tour d’étaiement  (visuelle)
    • Annexe 4 : Rapport de vérification trimestrielle d’une tour d’étaiement (RAM)« OPPBTP »    
    • Annexe 5 : Informations nécessaires à la réalisation du plan de calepinage,
    • Annexe 5 : (suite 1) Exemple de démarche à suivre pour l’élaboration du plan de calepinage, 
    • Annexe 6 : Référentiels des compétences requises « OPPBTP » 



Glossaire ;  
MECM : Mise En Commun de Moyens 
RAM : Recette A Matériaux 
MOA : Maitre d’OuvrAge
MOE : Maitre d’OEuvre 
CSPS : Coordonnateur de Sécurité Prévention Santé
PC : Protections Collectives 
1-Généralités GO et RAM  Tour d’étaiement  
Rappel réglementaire
R.4534-21 : « Les recettes sont aménagées de telle sorte que les travailleurs chargés des opérations de chargement ou de déchargement ne soient pas obligés, pour tirer la charge, de se pencher au-dessus du vide….
Comme pour tout équipement de travail, il est obligatoire de former son personnel à l’utilisation de cet équipement et de respecter la notice d’instruction du fabricant (articles R4323-1 à 3 du Code du travail)
Par ailleurs, le montage d’une tour d’étaiement est une situation semblable au montage et démontage d’un échafaudage de pied. De plus, les tours d’étaiement répondent à la définition d’un échafaudage précisée à l’article 1 de l’arrêté du 21 décembre 2004.
Il est donc obligatoire d’appliquer aux tours d’étaiement les règles relatives aux échafaudages (articles R4323-69 et suivants jusqu’à R4323-80 du Code du travail).
Ainsi, les travailleurs chargés de monter et démonter une tour d’étaiement doivent bénéficier d’une formation spécifique et adéquate aux opérations envisagées. La formation doit être renouvelée et complétée aussi souvent que nécessaire pour, notamment, prendre en compte les évolutions de ces équipements. La périodicité du renouvellement de la formation doit être déterminée par l’employeur.
Selon l'article R4534-105 du Code du travail, la conception des étaiements d'une hauteur de plus de 6 mètres est justifiée par une note de calcul et leur construction réalisée conformément à un plan de montage préalablement établi, sauf en cas d'urgence ou d'impossibilité. La note de calcul et le plan de montage sont conservés sur le chantier.  
En matière de tours d'étaiement, des préconisations particulières figurent au sein de la Note technique n° 24 de la Cramif. ( reprise ci dessous au chapitre 4 pour le lot GO ou l’entreprise qui mettra en œuvre  cette tour) 

2.0 Préambule 

L’aide à la rédaction de DPGF qui suit, concerne les tours d’étaiement qui se caractérisent par une hauteur comprise entre 2,50 m et 6 m (hauteur entre le sol et le fond de fourche).
Les tours d’étaiement devront, pour respecter l’aide à la rédaction de DPGF, satisfaire à l’une des conditions limitatives, ainsi qu’à l’ensemble des moyens complémentaires préconisés . 
Ces tours d’étaiement seront mises en place pour l’approvisionnement et l’évacuation du matériel et matériaux du lot gros- œuvre puis pour la mise en commun des CES concernés. 
 Les approvisionnements des CES seront fixés par le MOE, les conseils du CSPS et l’entreprise de gros-œuvre au niveau des horaires de disponibilité. 
L’importance des volumes et des poids manutentionnés de ce type d’ouvrage “bâtiment logements” proscrit les manutentions manuelles. En moyenne 5 tonnes par logement qui montent et 3 tonnes de déchets qui descendent. Des études sur 40 logements donnent 200 tonnes de matériaux, dont 65 tonnes pour le lot plâtrerie, 65 tonnes pour le lot carrelage, et 70 tonnes pour les autres CES; sans compter l’apport journalier de matériaux , matériels, d’outillage et de machines.

Interdiction formelle de mélanger des éléments de tours d’étaiement de différents fabricants 








	3. Organisation générale en amont 
	Unité Quantité
	Prix Unitaire
	Prix total

	3.1 R476 établissement du DHOL par le CSPS /MOE en phase conception et R477 établissement du tableau des manutentions et approvisionnements des matériaux en phase réalisation 
	
	
	

	Études en période préparation, y compris réunion, avec reprise du plan de calepinage réalisé en conception par le MOE, avec les conseils d’un fabriquant ou fournisseur et ceux du CSPS avec le DHOL / PPSPS du fournisseur ou ST du GO 
	
	
	

	Temps de location pendant la période fin de rotation GO 
	
	
	

	Coût transport aller / retour de la tour d’étaiement  
	
	
	

	Mise en planéité du sol pour recevoir les appuis de la tour d’étaiement (essais compactage) et vérification de la résistance de la descente de charge sur le sol ou sur structure existante  validées par les bureaux d’études compétents (à désigner par le MOE) 
	
	
	

	3.2 Documents à établir par le MOE avec les conseils du CSPS, du BET structure, d’un BET spécialisé et éventuellement d’un fabriquant ou fournisseur, puis le lot gros-œuvre   
	
	
	

	Coût horaire du prêt de grue avec grutier pour transport des charges pendant XXX mois, 
	
	
	

	Repérage sur le Plan d’Installation de Chantier GO des tours d’étaiement RAM, des zones de stockage et établissement dune convention de prêt de grue
	
	
	

	Coût d’un chariot élévateur (conducteur avec AC et CACES) , pour la distribution du camion de livraison à la zone de stockage
	
	
	

	Coût d’un engin (transpalettes, chariots), pour la distribution au niveau
	
	
	

	GO pour la grue prévoir une fréquence qui lui sera particulière en de présence de plusieurs grues d’autres entreprises (ex : ZAC)
    • Un chef de manœuvre guidant à l’aide de radio walkie-talkie  
    • Mise en œuvre de la présence d’une caméra sur le chariot de la grue, à l’aplomb du moufle.
	
	
	

	Intervenant extérieur compétent  pour les vérifications journalières, trimestrielles et les vérifications prévues lors de chaque mise en place des tours d’étaiement (déplacement pour changement de bâtiments ou cage d’escalier) 
	
	
	

	3.3 Approvisionnement vertical 
	
	
	

	Coût du montage démontage des tours d’étaiement avec repliement ( hors transport) avec PC périphériques 
	
	
	

	 Réservations dans les allèges des façades 
	
	
	

	L’entreprise devra prévoir dans ces conditions des moyens de franchissement des voiles de refend, (« franchissement appelé communément murs fusibles)
	
	
	

	3.4- Les recettes à matériaux pour l’approvisionnement à la grue des Corps D’États Secondaires / et définition Recommandation R476
	
	
	

	Convention de mise à disposition de matériel en annexe 2).
	
	
	

	Zone de stockage plane de la tour d’étaiement pour montage démontage et stabilité de celle-ci 
	
	
	

	3.5 Aspect techniques pouvant servir de référence : 
	
	
	

	Dimensionnement minimum de la surface utile et reprise de charge de …………...kg / ou ………………...tonnes : 
	
	
	

	Peinture sur le plancher de la tour d’étaiement (RAM) de la zone de dépose des charges 
	
	
	

	3.6- Utilisation des tours d’étaiement (RAM) : 
	
	
	

	3.7. Maintenance et entretien 
	
	
	

	3.8- Compétences des différents intervenants et formation 
	
	
	

	4.1 Conditions limitatives  NF P93-551 mai 2016 
	Unité Quantité
	Prix Unitaire
	Prix total

	4.2 Moyens complémentaires préconisés 
	
	
	

	4.2.1 Risque de chute de hauteur 
	
	
	

	[bookmark: __DdeLink__3966_3697314661]4.2.2 Risques liés à l’activité  physique ou manutentions (pouvant entraîner MP dont les TMS) 
	
	
	

	3.2.2 Risques liés à l’activité  physique ou manutentions ( suite 1) 
	
	
	

	4.2.3 Risques liés à l’effondrement et de basculement des tours 
	
	
	

	4.2.4 Aide à l’Évaluation des risques sur les tours d’étaiement 
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· Annexe 2 : Rapport de vérification avant mise en service de la tour d’étaiement (RAM),« OPPBTP »  
· Annexe 3 : Vérifications journalières, avant l’utilisation de la tour d’étaiement  (visuelle)
· Annexe 4 : Rapport de vérification trimestrielle d’une tour d’étaiement (RAM)« OPPBTP »    
· Annexe 5 : Informations nécessaires à la réalisation du plan de calepinage,
· Annexe 5 : (suite 1) Exemple de démarche à suivre pour l’élaboration du plan de calepinage, 
· Annexe 6 : Référentiels des compétences requises « OPPBTP » 


Annexe 1 : Exemple de convention de mise à disposition de matériel à une tierce entreprise de la tour d’étaiement servant de recette à matériaux 
Entre La société
 Inscrite au registre de commerce de sous le numéro 
Assurée en Responsabilité Civile par sous le numéro de police Responsabilité Civile  
Représentée par 
Ci-dénommée « le prêteur » 
Et, d’autre part 
L’entreprise 
Inscrite au registre de commerce de sous le n°. 
Assurée en Responsabilité Civile par les assurances sous le numéro de police. 
Représentée par Monsieur, 
Ci-dénommée « L’Emprunteur » 

Article 1 – Objet 
Dans le cadre de la solidarité professionnelle, et de la mise en commun de moyens, le Prêteur s’engage à mettre à la disposition de l’Emprunteur de manière provisoire pour la durée fixée à l’article 3 du présent contrat le matériel désigné ci-après à l’article 2. 
L’Emprunteur accepte cette mise à disposition et les responsabilités y afférentes et s’engage à respecter l’intégralité des obligations mises à sa charge en vertu de la présente convention. 
Article 2 – Matériels mis a disposition 
Le matériel mis à la disposition de l’Emprunteur par le Prêteur est (sont) désigné(s) ci-après : 

Article 3 – Durée 
La présente mise à disposition est fixée du.......…..............................................................................................Au..................................................................................
 D’un commun accord, les parties pourront convenir de proroger la durée de la mise à disposition, par signature d’un avenant à la présente convention au moins 1 semaine avant l’expiration de la période initiale. 
A l’issue de la convention, l’Emprunteur remettra à la disposition du Prêteur le matériel prêté
Article 4 – Responsabilité de vérification, d’entretien, de surveillance et de sécurité du travail 
Ces responsabilités incomberont à l’Emprunteur. L’emprunteur détenant, pour la durée prévue à l’article 3, la responsabilité du matériel prêté, s’engage à faire le nécessaire quant à la vérification par un bureau de contrôle compétent, la sécurité, l’entretien et la surveillance du matériel prêté. 
L’Emprunteur supportera, le cas échéant, les conséquences d’éventuelles dégradations au matériel prêté. 
Article 5 – Responsabilité 
L’Emprunteur sera considéré comme seul responsable des dommages causés au matériel prêté mis à sa disposition pendant la durée du présent contrat. Il s’engage donc à être couvert à ce titre par sa police d’assurance responsabilité civile. 
Article 6 – Facturation 
Mise à disposition à titre gracieux. 
Évaluation du prêt de la grue 
Fait à                                                  Le 
En deux exemplaires originaux
 
LE PRÉTEUR                                                                            L’EMPRUNTEUR



Annexe 2 : Rapport de vérification avant mise en service de la tour d’étaiement (RAM)
« OPPBTP »  
Cette vérification relève de la responsabilité de l’entreprise utilisatrice ou du lot l’ayant réalisée . 
Elle doit être effectuée lors de la première utilisation d’un échafaudage, après tout démontage-remontage, en cas de modification de sa configuration, après tout accident ou incident, en cas d’évolution des conditions météorologiques ou suite à une interruption d’utilisation d’au moins un mois. (Arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications des échafaudages ;  lien ci dessous..
Arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications des échafaudages et modifiant l'annexe de l'arrêté du 22 décembre 2000 relatif aux conditions et modalités d'agrément des organismes pour la vérification de conformité des équipements de travail - Légifrance (legifrance.gouv.fr)
	Cachet de l’entreprise 


	


	Référence de l’affaire : 
Adresse du chantier :

	Durée estimée du chantier :

	
	Vérificateur :

	
	Nom :  

	
	Société/entreprise : 


Examen d’adéquation 
	Nature des travaux :
	Entreprise ayant monté la tour d’étaiement :




	Niveaux du plancher pour recevoir les approvisionnements 
	Marque de la tour d’étaiement :
Type : 



	Dimensions : 
L ………. ….m x l ………….m x h…………...m
	



	Type d’accès au plancher de travail pour grutage  

	Type d’accès au plancher d’approvisionnement   



	Charge d’exploitation : ……………………. kg/m²
uniformément répartie sur les planchers
Surcharge ponctuelle éventuelle : ……………... kg
sur plancher situé à m du sol 
	Tour d’étaiement : 
[bookmark: __Fieldmark__717_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1027_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3949_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1223_1166282907][bookmark: __Fieldmark__717_4003777272][bookmark: __Fieldmark__717_4003777272]non recouvert :  |_| 
[bookmark: __Fieldmark__732_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1039_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3957_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1232_1166282907][bookmark: __Fieldmark__732_4003777272][bookmark: __Fieldmark__732_4003777272][bookmark: __Fieldmark__747_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1051_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3958_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1241_1166282907][bookmark: __Fieldmark__747_4003777272][bookmark: __Fieldmark__747_4003777272][bookmark: __Fieldmark__762_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1063_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3959_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1250_1166282907][bookmark: __Fieldmark__762_4003777272][bookmark: __Fieldmark__762_4003777272][bookmark: __Fieldmark__777_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1075_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3960_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1259_1166282907][bookmark: __Fieldmark__777_4003777272][bookmark: __Fieldmark__777_4003777272]|_| couvert par : |_| filets |_| bâchage |_| bardage 
L’échafaudage est approprié aux travaux à réaliser 
[bookmark: __Fieldmark__796_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1091_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3955_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1272_1166282907][bookmark: __Fieldmark__796_4003777272][bookmark: __Fieldmark__796_4003777272][bookmark: __Fieldmark__811_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1103_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3956_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1281_1166282907][bookmark: __Fieldmark__811_4003777272][bookmark: __Fieldmark__811_4003777272]   oui |_|      non |_| 




Annexe 2 : Rapport de vérification avant mise en service de la tour d’étaiement (RAM)  (suite 1)  
Examen de montage et d’installation 
	[bookmark: __Fieldmark__834_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1123_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3963_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1309_1166282907][bookmark: __Fieldmark__834_4003777272][bookmark: __Fieldmark__834_4003777272][bookmark: __Fieldmark__849_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1135_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3964_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1318_1166282907][bookmark: __Fieldmark__849_4003777272][bookmark: __Fieldmark__849_4003777272]La tour d’étaiement est montée conformément à la notice du fabricant :          oui |_|        non |_| 


[bookmark: __Fieldmark__868_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1151_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3973_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1332_1166282907][bookmark: __Fieldmark__868_4003777272][bookmark: __Fieldmark__868_4003777272][bookmark: __Fieldmark__883_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1163_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3974_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1341_1166282907][bookmark: __Fieldmark__883_4003777272][bookmark: __Fieldmark__883_4003777272]Le panneau réglementaire est en place sur la tour d’étaiement :                    oui |_|        non |_| 
	Examen particulier en cas d’amarrage de la tour d’étaiement ;  nombre d’ancrages par :  
chevilles ………………….vérins ………………..
Bras de stabilisation : …………………………….. 
Examen particulier des appuis de la tour d’étaiement. 
[bookmark: __Fieldmark__908_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1185_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3968_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1365_1166282907][bookmark: __Fieldmark__908_4003777272][bookmark: __Fieldmark__908_4003777272][bookmark: __Fieldmark__923_4003777272][bookmark: __Fieldmark__1197_2563164738][bookmark: __Fieldmark__3969_4065249221][bookmark: __Fieldmark__1374_1166282907][bookmark: __Fieldmark__923_4003777272][bookmark: __Fieldmark__923_4003777272]Conformité des dispositifs de répartition des charges sur appui :          oui |_|        non |_| 




Examen de l’état de conservation (fiche de synthèse)
	Points de contrôle 
	Corrections à apporter 
	Fait par 
	Date 

	Implantation 
	
	
	

	Appuis, calages 
	
	
	

	Conception 
	
	
	

	Aménagements 
	
	
	

	Chargement (charges d’exploitation, surcharges) 
	
	
	

	Stabilité (contreventement, amarrage, stabilisation) 
	
	
	

	Planchers 
	
	
	

	Garde-corps (plinthes, lisses, sous-lisses) 
	
	
	

	Accès (trappes, échelles, protections) 
	
	
	

	Protections 
	
	
	

	Affichages 
	
	
	

	 État général 
	
	
	

	Points spécifiques de la vérification, hors du champ de compétences du vérificateur, nécessitant le recours à un prestataire compétent

 


                                                                                              Le vérificateur : 
	Fait à : 
le 
	Signature 





Annexe 3  : vérifications journalières, avant l’utilisation de la tour d’étaiement  
Ces vérifications visuelles journalières sont réalisées depuis le dernier niveau de plancher en cours, sans déplacement de la tour d’étaiement. Elles ont pour objet de s’assurer de leur bon état de conservation. Les éventuelles anomalies constatées seront suivies des actions correctives correspondantes. 
➜ État du plancher, de son encombrement, du maintien d’un passage libre. 
➜ Présence, état et fixation des protections longitudinales et d’extrémités (largeur). 
➜ État des charges et de leur positionnement dans les limites indiquées sur le plan de calepinage. 
➜ Lisibilité des numéros d’identification permettant le repérage des tours d’étaiement (RAM) . 
➜ Absence de toute charge ou pièce non fixée sur le platelage avant l’utilisation. 
➜ Présence, état, fixation et fonctionnement éventuel de tous les composants et dispositifs. 
➜ Absence de déformation permanente des éléments visibles constituant l’ossature de la tour d’étaiement.
 ➜ Respect de l’implantation des supports tels que prévus sur le plan de calepinage. 
➜ État des supports, de leurs composants éventuels et des fixations éventuelles à la structure du bâtiment. 
➜ Concordance entre l’état de la façade dotée de ses différents équipements de travail ou dispositifs de protection collective et le plan de calepinage.
 ➜ Stabilité de la tour d’étaiement après la pose et avant désélingage complet. 
➜ Concordance entre l’implantation de la tour d’étaiement et le plan de calepinage. 
 ➜ Contrôle du montage de la tour d’étaiement en conformité avec les préconisations du fabricant. 
 ➜ Absence de déformation permanente ou de corrosion des éléments visibles constituant l’ossature de la tour d’étaiement.


Annexe 4 : Rapport de vérification trimestriel de la tour d’étaiement (RAM) « OPPBTP »   
 La vérification trimestrielle relève de la responsabilité de l’entreprise utilisatrice. Elle permet de constater le bon état de conservation des éléments constitutifs de l’échafaudage.  (Arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications des échafaudages ;  lien ci dessous..
Arrêté du 21 décembre 2004 relatif aux vérifications des échafaudages et modifiant l'annexe de l'arrêté du 22 décembre 2000 relatif aux conditions et modalités d'agrément des organismes pour la vérification de conformité des équipements de travail - Légifrance (legifrance.gouv.fr)
	Cachet de l’entreprise 


	………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

	Référence de l’affaire : 
Adresse du chantier :

	Durée estimée du chantier :

	
	Vérificateur :

	
	Nom :  

	
	Société/entreprise : 


Synthèse de l’examen approfondi de l’état de conservation 
	Points de contrôle 
	Corrections à apporter 
	Fait par 
	Date 

	Implantation 
	
	
	

	Appuis, calages 
	
	
	

	Conception 
	
	
	

	Aménagements 
	
	
	

	Chargement (charges d’exploitation, surcharges) 
	
	
	

	Stabilité (contreventement, amarrage, stabilisation) 
	
	
	

	Planchers 
	
	
	

	Garde-corps (plinthes, lisses, sous-lisses) 
	
	
	

	Accès (trappes, échelles, protections) 
	
	
	

	Protections 
	
	
	

	Affichages 
	
	
	

	 État général 
	
	
	

	Points spécifiques de la vérification, hors du champ de compétences du vérificateur, nécessitant le recours à un prestataire compétent 


                                                                                              Le vérificateur : 
	Fait à : 
le 
	Signature 





Annexe 5 : Informations nécessaires à la réalisation du plan de calepinage 
➜ Fonds de plans béton de coffrage entre deux niveaux concernés (incluant la hauteur sous plafond, l’épaisseur de dalle, les ouvertures) avec coupes des points singuliers, 
➜ Matérialisation des zones à équiper, 
➜ Spécification des modes constructifs (traditionnels, murs à coffrage intégré (type « prémurs », dalles alvéolées …), 
➜ Plan d’installation de chantier (positionnement de la grue, des cantonnements de chantier, des réseaux aériens, des arbres …), 
➜ Charges et stockages éventuels sur la tour d’étaiement, avec emplacement désigné par le fabriquant,  
➜ Modénatures de la façade (dont balcons et acrotères), 
➜ Cas particuliers d’utilisation des tours d’étaiement (débords de façade, coffrage de balcons, support d’échafaudages, protections pour travaux de couverture, …)
Annexe 5 ( suite 1)  Exemple de démarche à suivre pour l’élaboration du plan de calepinage
	Mode constructif 
	Projet d’opération 
	Plans architecte 

	
	
	Projet MOE plan calepinage 

	
	
	Avec BET externe 

	Plan installation chantier 
	
	Documentation du matériel 

	
	
	

	PPSPS 
	Examen d’adéquation -Projet de(s) plan(s) Méthodes 

	
	
	



	Responsable de l’opération entreprise 
	
	   Fournisseur(s)  

	                               
	
	

	
	
	

	Coordonnateur SPS 
                                
	Réunions - dialogue –consultation 
	Maitre d’œuvre exécution 


	
	
	

	Bureau des méthodes externe interne 
	
	BET structure de l’ouvrage 



	Plan de calepinage des tours d’étaiement  
Plan(s) d’Exécution des protections périmétriques + Commande éventuelle 


Annexe 6 : Référentiels des compétences requises (Dois-je former mes collaborateurs au montage d'échafaudages de pied et roulants&nbsp;? | Prévention BTP (preventionbtp.fr) )

« Les échafaudages de pied (les tours d’étaiement) et roulants  ne peuvent être montés, démontés ou sensiblement modifiés que par des compagnons formés au « montage et démontage des échafaudages » et sous la direction d’une personne compétente qui devra avoir obligatoirement suivi une formation adéquate et spécifique aux opérations (article R4323-69 du Code du travail).
La formation « montage et démontage des échafaudages » porte, notamment, sur :
- la compréhension du plan de montage, de démontage ou de transformation de l’échafaudage ;
- la sécurité lors du montage, du démontage ou de la transformation de l’échafaudage ;
- les mesures de prévention des risques de chute de personnes ou d’objets ;
- les mesures de sécurité en cas de changement des conditions météorologiques qui pourrait être      préjudiciable aux personnes en affectant la sécurité de l’échafaudage ;
- les conditions en matière d’efforts de structure admissibles ;
- tout autre risque que les opérations de montage, de démontage et de transformation précitées peuvent comporter.
Chaque collaborateur présent lors de ces phases de montage et démontage, et devant utiliser l’échafaudage, devra disposer d’un savoir-faire et de compétences spécifiques. Cette formation doit être dispensée dans le cadre de la formation à la sécurité au poste du travail exigée par la réglementation.

Rappel des consignes d’utilisation des échafaudages de pied et roulants
ll est utile de rappeler les consignes d’utilisation des échafaudages : les limites de charges sur les planchers, la fermeture des trappes d’accès, l’attention à porter au bon état des matériels et le signalement de toutes situations anormales, etc... »





Fin du document 
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